
Les ECO Artisans : chiffres du terrain (Février 2011)

o 4696 personnes inscrites aux sessions d’examen (QCM) depuis mars 2009

o 656 sessions passées ou prévues dans 88 départements

o 4674 examens corrigés (sur 649 sessions)

o 3963 artisans ayant réussi le QCM, soit un taux de réussite de 85 % à l’examen

o 1974 artisans d’ores et déjà labellisés ECO Artisan® (c’est-à-dire : ayant 
réussi le QCM, acheté un logiciel professionnel d’évaluation thermique et
détenteurs d’une attestation-ECO Artisan®)

o 1903 attestations triennales délivrées par Qualibat



Couverture nationale
A ce jour, en France, 88 départements disposent donc déjà d’ECO Artisans labellisés. Le dispositif 

ECO Artisan® assure donc déjà une bonne couverture nationale.

Nombre d’ECO Artisans par régions



Les ECO Artisans par métiers

Au sein d’ECO Artisan®, la représentation des métiers est assurée de la manière suivante : 

o 36,1% de plombiers chauffagistes et couvreurs (CPC)
o 17,9% d’électriciens (3E)
o 16,1% de maçons-carreleurs (MC)
o 18,6% de charpentiers, menuisiers et agenceurs (CMA)
o 5,7% de plâtriers et professionnels de l’isolation (MTPI)
o 4,6% de peintres (PVR)
o 0,8% de serruriers-métalliers (SM)
o 0,2% de professionnels des métiers de la pierre (MP)
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A noter : le « vivier » de potentiel futurs ECO Artisans est loin d’être épuisé, puisque sur l’année 
2010, 27 948 professionnels ont suivi la formation FEE BAT, et sont donc fortement sensibilisés aux
problématiques de performance énergétiques du bâti.


